


































































Remarques du service instructeur des autorisations du
droit des sols de la CCVT sur le règlement écrit du projet

d’élaboration du PLU de PORCHEUX

REMARQUES GENERALES

Il serait utile d'utiliser dans le règlement le terme destination et non usage afin d'éviter les ambiguï -
tés.
Il serait également utile de préciser clairement le souhait ou non de laisser s'implanter au delà de la
bande constructible imposée dans chaque zone les annexes et abris de jardin en précisant, si tel en
est le souhait, que les constructions implantées au delà de cette bande ne pourront pas être trans-
formées et utilisées comme nouveau logement.
 

REGLEMENT ECRIT

p 4 : DISPOSITION GENERALES

Il pourrait être utile d’ajouter la mention suivante :
Dans le cas d’une construction alignée sur la voie publique ou l’emprise publique, le débord de toi-
ture (dont la gouttière) sur cette voie publique ou emprise publique est admis dans la limite de 0,40
mètre et également de préciser une notion sur les isolations par l’extérieur.

Il pourrait être également être utile de préciser dans les dispositions générales qu’il pourrait être fait
abstraction, pour chaque zone, dans le cas d’un changement de destination, des articles relatifs à :

- l’implantation par rapport aux voies publiques,
- l’implantation par rapport aux limites séparatives,
- l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété,
- la hauteur maximale des constructions

p 6 :
Il  serait  utile  de  préciser  que  les  superficies  des  abris  de  jardin  et  annexes  autorisées  tiennent
compte de l’existant. 

Il serait également utile de préciser pour les piscines : bâtiments techniques liés à son fonctionne-
ment compris.

Valable pour toutes les zones.

p 9 il est indiqué :
« Les annexes isolées pourront s'implanter en limites séparatives, plus particulièrement en venant 
s'adosser sur un bâtiment existant déjà édifié en limite séparative lorsqu'il existe sur la propriété voi-
sine, »

Est-ce une obligation ?

p 10 il est indiqué :
« La forme des constructions principales doit rester parallélépipède en acceptant des formes arron-
dies comme élément de façade. »



Il serait utile de définir les « construction principales ». Qu’en est il des retours en L ou extensions de
véranda qui ne seraient pas sur la totalité de la façade ?

Ne serait-il pas utile de faire abstraction des dispositions du règlement pour les extensions dès lors
que celles-ci ne sont pas visibles de la voie publique ?

Valable pour toutes les zones.

p 10 il est indiqué :
« L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les matériaux destinés à être
recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) et le bois doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou talo-
chés (le bois peut également être peint) »

Il semblerait que la tournure de phrase soit à revoir.

« En cas d’isolation par l’extérieur (y compris en bois), il conviendra de retrouver la teinte ton pierre 
de la façade. »
Il pourrait être utile de préciser bois ou matériaux composites aspect bois. 

p 11 il est indiqué :
« Dans le secteur UAc, sur les constructions anciennes dont la façade est traitée en pierres à silex, en 
briques rouges vieillies, ou en ossature bois, les volets traditionnels existants en bois seront conservés 
ou remplacés par des volets en aluminium d’aspect identique, lors de la pose de nouvelles menuise-
ries, au moins sur les façades visibles depuis la voie publique. »

Doit-on comprendre que le remplacement à l’identique des volets en bois n’est pas possible  ? L’instal-
lation de volet roulant en plus des volets bois est-elle autorisée ?

p 11  La toiture :
Il serait utile de définir la notion de toiture principale.
Dans  la  règle  écrite,  devons-nous  comprendre  que  les  toitures  des  constructions  de  +  de  50m²
doivent respecter la règle générale des toitures principales.

Concernant les exceptions admises, il est question de pentes plus faibles, qu’en est-il du nombre de
pente ?

Les lucarnes pendantes sont-elles acceptées ?

« Les vérandas étant limitées à 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction
existante, les piscines et leur abri ne sont pas autorisés sur la façade côté rue desservant la construc -
tion. »
Doit-on comprendre que les vérandas sont autorisées en façade côté rue. Si tel n’avait pas été le sou-
hait de cette règle, il serait souhaitable de revoir cette phrase.

p 12 :
« Clôtures sur les limites séparatives : »
Les grillages treillis soudés sont-ils autorisés ?
Remarque valable pour tout le règlement lorsqu’il est question de grillage.

« Performances énergétiques et environnementales



S’ils sont placés en toiture, les capteurs solaires (panneaux photovoltaïques) seront nécessairement 
installés au nu de la couverture. Leur teinte sera analogue à celle des matériaux de la couverture dès 
lors qu’ils sont visibles de la voie publique. »
Pour information, il nous a été remonté que l’installation des panneaux au nu de la couverture était 
inadaptée et présentait trop de risque d’incendie. Valable pour tout le règlement.

p 14  Stationnement :
Il pourrait être utile de préciser, dans le cas  de la création d’un nouveau logement par division d’un 
logement existant, que le nouveau logement ne pourra être autorisé qu’à la condition que soient 
réalisées le nombre de places de stationnement imposées pour l’ensemble des logements résultant 
de l’autorisation demandée (places pour logement existant + places pour le nouveau logement).
Valable pour tout le règlement.

p 15 :
Accès direct :
Compte tenu de la dernière jurisprudence sur le sujet la question de conditionner la constructibilité
d’un terrain à la nature de son accès (direct/indirect) se pose.

Doit-on  comprendre,  dans le  cas  d’une  rue  non  accessible  par  le  camion  ramassant  les  ordures
ménagères,  que  l’accès ne  répond  pas  à : « Les  accès  doivent  présenter  des  caractéristiques
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la
défense contre l’incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération future » et que de ce
fait le projet doit être refusé ?
Valable pour tout le règlement.

p 16 il est indiqué :
« Par unité foncière, un abri de jardin limité à 20 m2 d’emprise au sol. »
Il pourrait être utile de préciser en tenant compte de l’existant.

P 18 il est indiqué :
Toitures     :

« Des pentes plus faibles (ou partie complémentaire à la toiture principale) pourront être autorisées
dans le cas d'aménagement, de réparation ou d'extension limitée à 30 m2 d'emprise au sol, ainsi que
dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre deux constructions existantes sur les terrains
contigus ayant une pente de toiture différente. »

Concernant les exceptions admises, il  est question de pentes plus faibles,  qu’en est-il  nombre de
pente ?

Les lucarnes pendantes sont-elles acceptées ?

Les garages, annexes, vérandas et abris de jardin :
Nous attirons votre attention sur les pentes de toitures imposées pour les abris de jardin autorisés : 
« Les toitures principales des constructions seront à 2 pentes comprises entre 35° et 50° sur l'horizon-
tale »
Valable pour toutes les zones.

P 27 il est indiqué : 
« Les piscines et leur abri sont autorisés uniquement sur la façade jardin. »



Il serait utile de préciser la notion de façade jardin, car un jardin peut se situé à l’avant ou à l’arrière
de la construction.
Il pourrait être utile d’imposer un recul d’implantation obligatoire par rapport aux limites séparatives
pour les piscines.

P 34 il est indiqué :  

« Les façades : »
Il pourrait être utile d’autoriser le bois et matériaux composite.

P 38-39 : 
Il serait utile de préciser en tenant compte de l’existant

P 41 : 
Il n’est pas imposé de matériaux en toiture des habitations ?

P 46 :
ANNEXE :
Il pourrait être utile de préciser que les annexes peuvent être isolées ou accolées à un bâtiment.






































































